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PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY 
 
 
 

À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay, tenue en la salle des commissaires, 
sise au 36, rue Jacques-Cartier Est, Chicoutimi, le 26 novembre 2002, à 19 h 30, 
sous la présidence de Mme  Liz S.-Gagné, à laquelle tous les membres du Conseil ont 
été dûment convoqués dans les délais prévus par la Loi sur l’instruction publique, 
 
Sont présents, présentes, outre la présidente, 
 
Les commissaires : Mmes Jacqueline Asselin 
  Sylvie Belzile  
  Lise Blackburn 
  Sonia Desgagné 
  Diane Durand 
  Ruth Gagnon 
  Diane Gauthier 
  Denise Hudon 
  Chrystiane Jean 
  Diane Perron 
  Diane Tremblay 
 MM. Jean-Claude Basque 
  Rino Beaulieu 
  Gilles Cardinal 
  Michel Girard 
  Charles Lavoie 
  Rémy Simard  
 
Commissaire repré-  Mme France Gagné 
sentante des parents :  M. Jean-Marc Girard 
 
Sont également MM. Eudore Chouinard, directeur général adjoint 
présents :  Michel Cloutier, secrétaire général 
  Claude Dauphinais, directeur général 
  Yvon Pelletier, directeur général adjoint 
 
Absence : Mme Élaine Tremblay 

 
 
Il est proposé par Michel Girard 
et résolu : 
 
Que l’ordre du jour de la présente session soit accepté. 

 
ADOPTÉE 

 

 
Il est proposé par Mme Diane Durand 
et résolu : 
 
D’ACCEPTER le procès-verbal de la session ordinaire du 

Conseil des commissaires, tenue le 12 novembre 2002, tel que rédigé. 
ADOPTÉE 
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Chaque membre du Conseil a reçu pour information, une 
liste identifiant les sujets du courrier reçu à la direction générale, au cours de la 
période du 15 au 20 novembre 2002. 

 
 
C’est Monsieur Alain Fortin, c. a. de la firme Samson Bélair 

/ Deloitte et Touche qui, accompagné du directeur du service des ressources 
financières et informatiques, M. Michel Simard, vient déposer et commenter le rapport 
financier pour l’exercice se terminant au 30 juin 2002. Ce rapport, comme il le précise, 
a été établi selon les principes comptables généralement reconnus pour les 
commissions scolaires du Québec, décrits dans le « Manuel de normalisation de la 
comptabilité scolaire ». 

 
En résumé, le rapport fait voir qu’en raison d’un surplus 

budgétaire se chiffrant à 3 580 933 $, la Commission scolaire a pu résorber dès 
l’année 2001-2002, soit un an avant la date prévue à son plan de redressement 
budgétaire, son déficit accumulé au cours des années antérieures. Le surplus cumulé 
à la fin de l’exercice se situe à 1 761 583 $. 

 
Puis, 
 
CONSIDÉRANT le dépôt et les explications fournies par le 

directeur général, le directeur du service des ressources financières et informatiques 
et le vérificateur externe concernant le rapport financier et le rapport du vérificateur 
externe pour l’année financière terminée le 30 juin 2002; 

 
Il est proposé par Mme Sylvie Belzile 
et résolu : 
 
D’ACCEPTER le rapport financier de la Commission 

scolaire des Rives-du-Saguenay pour l’année financière terminée le 30 juin 2002. 
 

ADOPTÉE 
 

Madame la présidente tient à rappeler que l’atteinte de ces 
résultats est la résultante globale d’un plan de redre ssement budgétaire qui a 
nécessité quelquefois au cours des dernières années, des décisions difficiles à 
prendre de la part du Conseil des commissaires. Madame Gagné fait référence 
notamment aux fermetures de quelques écoles, une opération qui a débuté le 1er 
juillet 2001. Elle profite de l’occasion pour remercier tout le personnel qui a su 
collaborer à cet effort de redressement budgétaire. 

 
 
ATTENDU la recommandation des directions d’écoles 

concernées à la suite du rapport de consultation sur les Services de garde à la 
Commission scolaire des Rives-du-Saguenay; 

 
ATTENDU l’appui des directions d’écoles concernées aux 

orientations proposées pour baliser notre politique en service de garde; 
 
ATTENDU  le suivi au rapport du Vérificateur général; 
 
ATTENDU la recommandation du Comité des services 

éducatifs « jeunes »; 
 
Il est proposé par Mme Jacqueline Asselin 
et résolu : 
 
D’ENTÉRINER les orientations retenues par le Comité de 

travail qui prépare actuellement un projet de politique touchant les Services de garde 
en milieu scolaire à la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay. 

 
ADOPTÉE 
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ATTENDU la pertinence du projet « Agir tôt en milieu urbain 
défavorisé » pour accroître la réussite des élèves de la Commission scolaire; 

 
ATTENDU la complémentarité des organismes impliqués 

dans ce projet; 
 
ATTENDU la collaboration de l’Université du Québec à 

Chicoutimi dans la supervision des recherches menées à l’intérieur de ce projet; 
 
Il est proposé par Mme Diane Durand 
et résolu : 
 
DE soutenir la démarche du Centre de soir-Enfants afin 

d’obtenir un financement du ministère de la Famille et de l’Enfance dans le cadre du 
projet « Agir tôt en milieu urbain défavorisé ». 

 
D’AUTORISER M. Claude Dauphinais, directeur général, et 

Mme Liz S. Gagné, présidente, à signer le protocole d’entente entre le Centre de soir-
Enfants et la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay. 

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU l’obligation faite à la Commission scolaire de voir 

au maintien de conditions de travail saines et exemptes de situation de harcèlement, de 
violence ou d’abus d’autorité; 

 
ATTENDU la nécessité de mettre en place une politique de 

gestion destinée à guider la prise en charge de telles situations; 
 
ATTENDU les préjudices graves que telles situations sont 

susceptibles de causer aux personnes qui en sont les victimes; 
 
ATTENDU l’environnement juridique et administratif dans 

lequel la Commission scolaire évolue; 
 
ATTENDU la recommandation du Comité de service des 

ressources humaines; 
 
Il est proposé par Mme Diane Perron 
et résolu : 
 
D’ADOPTER les orientations devant guider la réalisation et 

l’adoption d’une politique sur le harcèlement, la violence et l’abus d’autorité dans le 
cadre des activités de notre Commission scolaire, et ce, telles que précisées dans un 
document déposé par le directeur du service des ressources humaines. 

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU le départ définitif pour raison de prise de retraite 

de madame Nicole Fortin enseignante en soins -esthétiques; 
 
ATTENDU les règles de la convention collective des 

enseignantes et des enseignants; 
 
ATTENDU la décision au 31 octobre dernier de maintenir 

l’engagement à temps plein de madame Ginette Tremblay, et ce, jusqu’à la fin de 
l’année scolaire; 

 
ATTENDU la recommandation favorable du Comité du 

service  des ressources humaines; 
 
ATTENDU la libération de ce poste par le bureau de 

placement du ministère de l’Éducation; 
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Il est proposé par Mme Sonia Desgagné 
et résolu : 
 
De procéder à l’engagement de madame Ginette Tremblay 

sur un poste régulier temps plein dans la spécialité Soins-Esthétiques au Centre 
L’Oasis, et ce, jusqu’au 30 juin 2003. 

 
ADOPTÉE 

 

 
ATTENDU que la politique n’a pas été révisée depuis le 

27 avril 1999 (CC-1999-201). 
 
ATTENDU l’évolution des clientèles de la formation 

professionnelle et des programmes contingentés ou non. 
 
ATTENDU l’implantation du «Système régional d’admission 

en formation professionnelle». 
 
Il est proposé par Mme Denise Hudon 
et résolu : 
 
Que le Conseil des commissaires mandate monsieur Yvon 

Pelletier, directeur général adjoint des Services éducatifs adultes, de procéder à la 
révision de la politique «Admission et inscription des élèves portant sur la formation 
générale des adultes et sur la formation professionnelle» pour l’année scolaire 2003-
2004. 

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU l’article 6.3 de la politique sur 

l’approvisionnement en biens et services; 
 
ATTENDU la recommandation positive du Comité du 

service des ressources matérielles; 
 
Il est proposé par M. Rémy Simard 
et résolu : 
 
D’AUTORISER l’achat d’un camion Volvo usagé pour le 

Centre Dominique-Racine, de Gamex Inc. pour un montant de 20 129,38$ toutes 
taxes incluses. 

ADOPTÉE 
 

 
ATTENDU qu’au début de la présente année scolaire, la 

présidente et le directeur général ont annoncé des intentions d’entreprendre une 
démarche de planification stratégique; 

 
ATTENDU que cette démarche s’inscrit également dans le 

cadre du projet de loi 124 – loi modifiant la loi sur l’Instruction publique – lequel projet 
de loi crée l’obligation de se doter d’un plan stratégique; 

 
ATTENDU l’offre de service de la Fédération des 

Commissions scolaires du Québec à l’effet d’accompagner les commissions scolaires 
dans cette démarche; 

 
ATTENDU la grille de planification préliminaire déposée par 

le directeur général au regard de ce dossier; 
 
ATTENDU les avis favorables donnés par le Comité 

consultatif de gestion et le Comité de coordination des services relativement à ce 
dossier. 
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Il est proposé par Mme Jacqueline Asselin 
et résolu : 
 
DE RETENIR les services de la FCSQ pour accompagner 

la Commission scolaire dans la démarche de planification stratégique et de mettre en 
place un comité aviseur tel qu’indiqué dans la grille de planification préparée et 
déposée par le directeur général. 

 
ADOPTÉE 

 
 
M. Rino Beaulieu soulève le cas de deux enfants qui, par 

suite de la fermeture de l’école Saint-Henri, doivent aujourd’hui, être transportés par 
autobus pour se rendre à l’école des Quatres-Vents. 

 
Le directeur général invite M. Beaulieu à lui fournir des 

informations supplémentaires s’il juge que la situation a pu causer un préjudice aux 
parents quant aux coûts de transport qu’ils doivent encourir. Il importe que les coûts 
chargés correspondent à la politique de la Commission et aux décisions prises par le 
Conseil des Commissaires. 

 
 
Puis, 
 
Il est proposé par Mme Diane Durand 
et résolu : 
 
DE RENOUVELER l’adhésion de la Commission scolaire 

des Rives-du-Saguenay au Conseil régional de la Culture, pour l’année 2002-2003 et; 
 
DE DÉSIGNER M. Charles Lavoie, commissaire, pour agir 

comme délégué de la Commission scolaire, auprès de cet organisme. 
 

ADOPTÉE 
 

 
Madame la Présidente résume certaines représentations ou 

interventions qu’elle a faites au cours des derniers jours : 
 

§ Le 16 novembre 2002 : 
Õ Rencontre régionale du CCSR-02 à l’Auberge des vingt-et-un à La Baie. 

 
§ Le 18 novembre 2002 : 

Õ Rencontre du Comité des relations professionnelles des directions 
d’établissement. 

 
§ Le 20 novembre 2002 : 

Õ Participation à la conférence de presse sur l’inauguration de la salle 
«SAE – Lucien Brunel» au Centre Laure-Conan. 

Õ Rencontre avec la directrice du Musée du Fjord du Saguenay. 
 
§ Les 22 et 23 novembre 2002 : 

Õ Bureau de direction de la Fédération des Commissions scolaires du 
Québec (FCSQ) à Québec. 

 
§ Le 25 novembre 2002 : 

Õ Rencontre du Comité (élargi) du service des ressources financières. 
 
§ Le 26 novembre 2002 : 

Õ Rencontre avec le journaliste Mons ieur Serge Émond sur le rapport 
financier de la Commission scolaire. 

Õ Rencontre des représentants de l’arrondissement de la Baie sur le 
dossier de l’école Sainte-Cécile. 
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Le directeur général présente un bref résumé 
d’interventions ou représentations faites au cours des derniers jours : 

 
á Le 12 novembre 2002 : 

Õ Rencontre avec le directeur général des élections à la direction régionale 
du MEQ 

 
á Le 13 novembre 2002 : 

Õ Participation à la Soirée bénéfice au profit de l’école La Carrière – Projet 
école à vocation artistique. 

 
á Le 16 novembre 2002 : 

Õ Rencontre régionale du CCSR-02 à l’Auberge des vingt-et-un à La Baie. 
 
á Le 20 novembre 2002 : 

Õ Participation à la conférence de presse sur l’inauguration de la salle 
«SAE – Lucien Brunel» au Centre Laure-Conan. 

 
á Le 21 novembre 2002 : 

Õ Participation à la Table régionale des directrices et directeurs généraux à 
Jonquière. 

 
á Le 22 novembre 2002 : 

Õ Participation à la Fête des retraitées et retraités à l’hôtel Le Montagnais. 
 
§ Le 26 novembre 2002 : 

Õ Rencontre avec le journaliste Monsieur Serge Émond sur les états 
financiers de la Commission scolaire. 

 
 
Les membres du Conseil des Commissaires ont pu prendre 

connaissance du rapport de réunion des comités de service suivants : 
 
Services éducatifs jeunes : 
Réunion du 5 novembre 2002 
 
Ressources humaines : 
Réunion du 1er octobre 2002 
 
Pour sa part, Madame France Gagné présente un bref 

compte-rendu de la dernière réunion du Comité de parents tenue le 6 novembre 
dernier, où il fut notamment question d’élections au comité exécutif, d’informations 
transmises sur le service d’orthophonie, du dépôt de document relatif au service de 
garde, de la tenue, le 30 mars 2003, d’une soirée-conférence avec M. Carol Allain, de 
la désignation de représentants du Comité de parents sur divers comités de services 
de la Commission ainsi que de l’adhésion au Comité régional des Parents. 

 
 
M. Eudore Chouinard, directeur général adjoint des services 

éducatifs jeunes, présente et comment un rapport préparé par le comité des services de 
garde et portant sur les résultats d’une enquête effectuée pendant l’année scolaire 2001-
2002, sur les services de garde à la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay. 

 
M. Chouinard mentionne que c’est dans le suivi du rapport du 

Vérificateur général que le comité des services de garde a entrepris la démarche de 
questionner notre milieu. Ce rapport donne un portrait de la situation en service de garde 
à la Commission scolaire et propose des pistes de développement dont certaines sont 
déjà en préparation (élaboration d’une politique, perfectionnement, vérification des 
antécédents judiciaires…). 

 
Effectivement, des travaux sont en cours pour l’élaboration d’une 

politique qui devrait être en vigueur, au plus tard, à compter de la prochaine année 
scolaire, de préciser M. Chouinard 
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À la suite d’informations transmises par Madame la présidente, 
les membres du Conseil conviennent de fixer à mardi, le 3 décembre prochain à 19 h, la 
date d’une rencontre de type « Lac-à-l’Épaule », laquelle doit entre autres, permettre 
d’échanger et d’évaluer le fonctionnement du Conseil des Commissaires. 

 
 
Mme France Gagné, représentante du Comité de parents 

(secondaire), sensibilise les membres du Conseil à une problématique récente vécue 
à la polyvalente de La Baie, comme conséquence de la cohabitation dans une même 
bâtisse, d’élèves jeunes fréquentant la polyvalente et d’élève adultes du Centre de 
formation professionnelle La Baie. 

 
Le directeur général prend bonne note des commentaires et 

des informations transmises par Madame Gagné. Il communiquera rapidement avec 
les deux directeurs concernés afin de trouver des moyens susceptibles d’améliorer la 
situation. 

 
 
Sur ce, la présente session du Conseil se termine. 
 
 
 
 
 

La présidente Le secrétaire général 
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